
Cour d’appel de Paris 

 

        Tribunal judiciaire de Paris 

 

        PARQUET NATIONAL FINANCIER 

 

 

Parquet national financier 

Assistant / assistante de justice - Fiche de poste 

 

 

 

1. Informations générales 

Localisation :  Parquet national financier, Parvis du tribunal de Paris, 75859 Paris cedex 17  

 

Professions concernées : personnes titulaires d’un diplôme sanctionnant une formation 

juridique d’une durée au moins égale à 4 années d’études supérieures après le baccalauréat.  

 

Durée des fonctions : contrat d’une durée de 2 ans renouvelable   

 

Date limite de candidature : 12 décembre 2025  

 

Date de prise de poste souhaitée : 5 janvier 2026  

 

Volume horaire : 60h par mois 

 

Rémunération : fixée par l’arrêté du 7 juin 1996 (environ 540 € par mois) 

 

Cadre juridique : décret n°96-513 du 7 juin 1996 relatif aux assistants de justice  

 

 

2. Environnement du poste   

Créé par la loi du 6 décembre 2013, le parquet national financier (PNF) est un parquet 

autonome, compétent sur l’ensemble du territoire national. Il a pour mission de lutter contre 

la grande délinquance économique et financière. 

 

Saisi des affaires les plus complexes qui requièrent un haut niveau de technicité, il intervient 

pour 4 types d’infractions : les atteintes à la probité (corruption, trafic d’influence, prise illégale 

d’intérêts, favoritisme, détournement de fonds publics), les atteintes aux finances publiques 

(fraudes fiscales aggravées, escroqueries à la TVA en bande organisée), les atteintes au bon 

fonctionnement des marchés publics (délits d’initié, manipulation de cours, etc…), les atteintes 

à la concurrence (depuis la loi du 24 décembre 2020). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000193191
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000193158/?isSuggest=true


 

Composé de 20 magistrats, 9 assistants spécialisés, 2 juristes assistants, 1 assistant de justice et 

une équipe de greffe, le PNF traite actuellement plus de 760 affaires. 

 

3.   Description du poste 

L’assistant de justice travaillera aux côtés des magistrats du PNF et du secrétaire général. 

 

Il pourra être amené à exercer les missions suivantes :  

• Apporter son soutien aux magistrats dans le cadre du traitement des procédures par la 

rédaction de projets d’actes, de notes juridiques, d’analyses ou de synthèses 

• Réaliser des recherches juridiques ou en source ouverte 

• Contribuer au travail des groupes thématiques internes 

• Participer à l’activité générale du PNF  

 Plus d’informations sur les fonctions d’assistant de justice 

 

4.  Qualités requises 

• Grandes qualités rédactionnelles 

• Excellentes qualités relationnelles, sens du travail en équipe  

• Compétences juridiques en droit pénal, procédure pénale ; des compétences en droit 

pénal des affaires, droit fiscal, droit boursier ou droit de la concurrence seraient un 

atout 

• Une capacité de travail (lecture et rédaction) en langue anglaise serait appréciée 

• Esprit d’initiative, d’organisation et de rigueur  

• Réactivité, capacité d’adaptation, respect du secret professionnel, disponibilité 

 

 

 
 

RENSEIGNEMENTS ET CANDIDATURES 

 

Renseignements : pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter : 

 

M. Louis TURGIS 

Chef de cabinet de M. le procureur de la République financier 

01 44 32 99 76 ; louis.turgis@justice.fr 

 

Candidatures : à adresser à M. Louis TURGIS par courriel 

 

https://lajusticerecrute.fr/metiers/assistant-assistante-justice
mailto:louis.turgis@justice.fr

